
 

 

Compte-rendu de la 1ère réunion du Comité d’Organisation 

du Meeting National 4H Saint-Egrève 

 
Mardi 22 janvier 2018 à 20h30 

Présents : Marie-Hélène Gonon, Victor Allibert, Jean-Roch Aubertein, William Blaecke, Paul Chometon, Yannick Daniélou, 

Alain Kerspern et Pierre Ruef. 

 

1- Point sur les premières démarches relatives à l’organisation du meeting. 

Fait à partir des informations exposées sur http://usse-athle.fr/gestion-meeting-4h-2019/ 

2- Affectation des interventions et responsabilités des membres. 

- Un Doodle a été mis en place à https://doodle.com/poll/vt2i54wfcsf255sv et est complété en séance. 

- Alain demande l’ajout d’une action « Contrôle anti-dopage, soins, secours » dont il se propose d’être 

responsable. 

Pour le contrôle anti-dopage les escortes doivent être constituées de 4 personnes minimum. 

- Autres responsables d’actions : 

      William pour l’organisation sportive et pour le recrutement de jury et officiels, 

      Jean-Roch pour les besoins et l’état du matériel sportif, 

      Pierre pour l’accueil et hébergement des athlètes et officiels, 

      Marie-Hélène pour les repas et la buvette, 

      Victor pour l’implication des jeunes et 

      Yannick pour la communication et les relations avec la FFA et les collectivités. 

3- Validation du planning de l’organisation du meeting. 

- l’envoi du mail aux athlètes ne peut se faire qu’après la validation de la FFA de la demande d’inscription au 

circuit national des meetings à thème. A décaler à mars. 

- Document validé après correction. 

4- Choix de la 3e épreuve nationale requise par le cahier des charges du circuit national des meetings et budget 

prévisionnel. 

- L’ajout d’une épreuve nationale représente un coût de primes de podium de 900 € et d’indemnités de 

déplacement de 1250 € d’après les éditions précédentes. Le Bureau a décidé de se limiter à 3 épreuves 

nationales. 

- L’ajout d’un 100m haies à label national se place sur le thème des haies pour lequel le Meeting 4H a obtenu la 

garantie de continuer à figurer au circuit national des meetings à thème et met en avant la pratique du sport 

féminin de haut niveau. S’il y a une obligation de séries puis finale, à des moments espacés dans le temps, la 

manipulation des haies en sera compliquée. Sinon nous mettrons en place des finales directes. Dans tous les cas 

il faudra bien se coordonner sur la manière de déplacer les haies entre 400m haies et 110m haies. 

- Sur un meeting national il est très important de respecter la programmation à la minute, ce qui permet à 

chaque athlète de savoir quand il doit s’échauffer. Il faut 7 ou 8 minutes entre chaque finale. 

- Le Meeting EAP de Valence du 1er juin a des épreuves de haies, 100m haies F /110m haies H et à priori aussi 

400m haies H&F. Voir comment favoriser la venue d’athlètes sur les 2 meetings. 

-> William et Paul contactent le responsable de l’organisation : Nicolas Doumeng. 

http://usse-athle.fr/gestion-meeting-4h-2019/
https://doodle.com/poll/vt2i54wfcsf255sv


 

- Le Bureau avait aussi proposé comme autre piste pour cette 3e épreuve nationale l’ajout d’un 200m de sport 

adapté de ce niveau. La FFA ne l’aurait pas prise en compte, Laurence Menu (Ligue AURA) a été catégorique. 

 

- Suite aux remarques de Jean-Jacques Behm relatives à l’édition 2018 le maintien du 800m et du 3000m est en 

question. La veille les pré-régionaux Alpes de ½ fond auront eu lieu sur le meeting d’Ambilly (74). Par ailleurs en 

2018 des athlètes sont venus de loin pour courir ces distances. 

-> William fait le point pour décision sous 10 jours, suite à quoi Yannick renseigne et adresse la candidature du 

Meeting 4H au circuit national de meetings à thèmes de la FFA. 

 

- Suite à la réunion de Bureau USSE Athlétisme du 16 janvier et à de minimes ajustements ensuite, le budget 

prévisionnel est établi à hauteur de 9500€. 

Dépenses : 3750€ d’indemnités de déplacement, 2700€ de primes aux athlètes, 1200€ de repas, 400€ pour la 

communication, 300€ pour l’hébergement d’officiels, 900€ pour la sonorisation et divers achats, 250€ pour la 

buvette. 

Recettes : subventions collectivités territoriales 2000€, USSE 200€, sponsors 6800€ (dont à priori 3000€ de Vicat 

et 500€ de Krys Optique) et buvette 500€. 

- Les 300€ de record éventuel du meeting ne sont pas budgétisés et le losange d’or (challenge sur les 4 meetings 

de Roanne, Tarare, Valence et Saint-Egrève) non plus car non encore défini (mais il sera à intégrer). 

5- Lancement des démarches de recherche de sponsors et mise à jour du document support. 

- le document support est sous Publisher, comme les autres documents du Meeting 4H. 

-> Yannick se charge de l’adaptation à 2019. 

 

- à partir d’une liste d’établissements susceptibles d’être démarchés quelques démarches sont programmées : 

Marie-Hélène : Crédit Mutuel (<->USSE), Vert Lointain, Bourbon, Besson Chaussures 

Pierre : Arena et Autolocation (<->USSE) pour prêt d’un véhicule. 

Victor : Puma, dont il a été 2 ans ambassadeur, et les salles de sport. 

Alain : Euromaster 

Jean-Roch : Mercedes 

Yannick : Buro+, La Pêche aux pains, Boulanger, Kiloutou, The North Face et SEMITAG 

- voir également avec La Financière des Alpes. 

- Alain insiste sur la nécessité d’améliorer les retours aux sponsors. Il faudrait les inviter au meeting. 

 

- Voir si nous avons besoins de tee-shirts du meeting 
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